






internet
Une information en temps réel est disponible sur le site 
internet dédié au tram, en particulier sur l’avancée du 
chantier, les secteurs en travaux, les itinéraires conseillés, etc.

	 www.letram-dijon.fr

Vous y trouverez une rubrique dédiée aux riverains 
professionnels et alimentée au fur et à mesure de la mise 
en œuvre des opérations d’animation et d’information.  
N’hésitez pas à la consulter régulièrement !

	 www.letram-dijon.fr/riverains-professionnels

L’Inforoute au quotidien
Un partenariat a été mis en place avec France Bleu 
Bourgogne pour diffuser l’information sur l’état  
de la circulation dans l’agglomération.

	�� Tous les jours : 
À 7 h 58 et 8 h 28 / les astuces en temps réel 
pour circuler dans l’agglomération 
De 6 h à 9 h / un flash info toutes les 1/2 heures sur les conditions  
de circulation

	 Fréquence : 98.3 ou 103.7 sur la bande FM

Visitez aussi le site de Désir de Tram  
qui s’adresse aux professionnels  
riverains et à leurs clients :  

www.desirdetram.com

17 /16 / GUIDE DES RIVERAINS PROFESSIONNELS / 

Les moyens 

pour tout savoir 

La maison du tram
Installée dans les anciens locaux de l’office du tourisme,  
la maison du tram est ouverte depuis février 2010.  
Elle présente un panorama complet du projet ainsi qu’une 
visite virtuelle en 3D. C’est l’endroit où trouver toutes 
les informations utiles et où vous pourrez rencontrer 
les médiateurs, dont vos quatre interlocuteurs au service 
des commerçants et artisans.

	 Maison du tram, Place Darcy
	 Ouverture au public : Du mardi au samedi de 12h à 19h

Allôtram
Une permanence téléphonique est à votre disposition  
pour toute question relative au projet et au chantier du tram.

	 Accueil téléphonique :
	 Du mardi au samedi de 9h à 19h  
	 Le lundi de 9h à 17h
	 Allôtram 
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VOUS ACCOMPAGNER
PARTIE3

L’expérience des autres agglomérations  

a permis d’observer que l’arrivée  

d’un tramway avait des effets positifs  

sur l’activité commerciale : élargissement  

de l’aire de chalandise, augmentation  

de la fréquentation des actifs et des piétons, 

meilleure organisation des livraisons, 

croissance du chiffre d’affaires.

Cependant, le Grand Dijon a bien conscience 

de vos inquiétudes liées à la réalisation  

de près de deux ans de travaux.  

C’est pourquoi il a construit avec ses 

partenaires un dispositif cohérent, afin  

de vous aider et vous accompagner au plus 

près pendant la phase délicate du chantier, 

mais aussi pour vous préparer au mieux 

à saisir les opportunités de développement 

à venir.

21 /
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Les réunions commerces  
par quartier
Plusieurs réunions ont d’ores et déjà été organisées avant 
le démarrage des travaux sur un secteur donné. Ce dispositif 
sera maintenu à l’approche de chaque nouvelle phase majeure 
du chantier, afin d’évoquer les principales contraintes liées 
aux travaux, notamment en matière d’accès aux commerces, 
de stationnement, de livraisons, de ramassage des ordures 
ménagères, etc.

Les voyages « tram »
Des voyages de délégations de commerçants 
de Dijon ont été organisés dans les villes 
qui ont adopté le tramway, afin de permettre 
le partage d’expérience avec les acteurs 
économiques de ces agglomérations.

Les ateliers du tram
Initiés en décembre 2008 et dédiés spécifiquement 
aux « acteurs du développement », associations et relais 
professionnels, ils se tiennent sur invitation environ deux fois 
par an et ont permis d’aborder l’organisation des travaux,  
les actions facilitant les déplacements pendant le chantier,  
le développement durable, l’économie, les mesures de soutien 
aux riverains professionnels, etc.  
Ces ateliers sont maintenus tout au long du chantier.

Les espaces

pour dialoguer

19 /
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DIJON 
1. Secteur Est
De la place Darcy  

au boulevard Jeanne d’Arc

Bruno Lahoucine
06 86 38 55 04

blahoucine@ville-dijon.fr

2. Secteur Sud
De la place Darcy  

AU CARREFOUR HENRI CAMP

Édouard Berthier
06 76 47 33 48

eberthier@ville-dijon.fr

3. Secteur NORD 
Du nouveau quartier Valmy  

à la place de la République

Malika Benzari
06 19 76 50 78

mbenrazi@ville-dijon.fr

 cœur de ville
L’HYPERCENTRE COMMERçANT 

DE DIJON

Marie Canet
06 18 62 24 85

mcanet@ville-dijon.fr

Chenôve / Quetigny
Vous êtes commerçant sur l’une de ces deux communes,  

pour toute question contactez votre référent commerce.

Chenôve / Nathalie Deschamps
maisonduprojet@ville-chenove.fr

Quetigny / Benoît Caritey
bc-services-techniques@ville-quetigny.com

CHENÔVE

DIJON QUETIGNY

2 

1

3

Anticipons !
Afin de vous proposer  
le meilleur service possible 
pendant les travaux, un 
questionnaire vous a été 
adressé lors du premier 
semestre 2010. 
Recueilli par le médiateur de 
votre secteur, ce questionnaire 
permet de mieux connaître vos 
contraintes et d’anticiper vos 
besoins, afin de les prendre 
en compte dans la gestion des 
travaux au quotidien. N’hésitez 
pas à contacter votre médiateur 
si vous n’avez pas eu  
ce document, ou si vous  
avez des questions.
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21 3

Le chantier au quotidien 

les médiateurs 
commerces 
Le Grand Dijon s’engage à assurer l’accès aux commerces 
riverains, y compris pour les livraisons, selon des modalités  
qui peuvent varier en fonction des contraintes de terrain.  
Si, malgré tout, vous êtes gêné dans votre activité, un médiateur 
est à votre disposition pour trouver une solution face  
aux difficultés qui pourraient survenir. 

N’hésitez pas à les contacter !
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Le Grand Dijon, grâce à la mobilisation de l’ensemble  
des acteurs du projet tramway, a obtenu la mise en place 
d’un fonds d’intervention pour les services, l’artisanat  
et le commerce (FISAC).
Il s’agit d’un fonds spécifique, qui comprend un vaste 
éventail de moyens et de compétences destinés  
à accompagner les activités commerciales et soutenir  
leur attractivité pendant les travaux.
Ce dispositif permettra également de mettre en œuvre  
les mesures qui vous permettront d’anticiper, dès à présent, 
l’arrivée du tramway et profiter de son effet de levier  
sur le dynamisme économique.

Des moyens  
pour assurer le présent  
et préparer l’avenir 

Le Fisac tramway

Des partenaires engagés
Le programme d’actions FISAC est conduit en collaboration 
étroite avec l’ensemble des partenaires engagés, associés  
au sein d’un comité de pilotage regroupant :

 le Grand Dijon

 la Chambre de Commerce et d’Industrie de Dijon

 la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Côte d’Or

 �13 unions de commerçants et artisans situés le long  
du tracé, réunies dans l’association « Désir de Tram »

 les villes de Chenôve, Dijon, Quetigny

 l’État

L’association «Désir de tram»
Désir de Tram est un partenaire essentiel du dispositif FISAC. 
L’association assurera la mise en œuvre des actions  
d’animation et de communication commerciales et sera 
l’interlocuteur privilégié des commerçants et artisans  
situés le long du tramway.

Désir de Tram rassemble :

 l’union du centre commercial de Saint-Exupéry

 l’union commerciale des Halles

 l’union commerciale Port du canal

 l’union commerciale Jean Jaurès

 l’union commerciale Foch

 l’union commerciale Jean-Jacques Rousseau

 l’union commerciale Dijon je t’aime

 l’union commerciale République

 l’union commerciale Clemenceau

 l’union commerciale Poincaré

 l’union commerciale Grand Marché Quetigny

 l’union commerciale Place Centrale Quetigny

 l’union commerciale Drapeau-Fauconnet

 �Ainsi que le Club Hôtelier ; Coeur de Nuit ; le Groupement 
d’Intérêt Économique de la Toison d’Or ; l’association  
de la galerie marchande Carrefour de Quetigny ; Kéolis, 
exploitant du réseau Divia ; le Grand Dijon ; la Chambre  
de Commerce et d’Industrie de Dijon et la Chambre  
de Métiers et de l’Artisanat de Côte d’Or.

25 /
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Des moyens  
pour assurer le présent  
et préparer l’avenir 

Le Fisac tramway

 ��Un renforcement de la signalisation et de l’information  
sur les modifications d’accès aux activités commerciales  
viennent compléter - après installation stabilisée  
des chantiers - le dispositif mis en place à destination  
des automobilistes.

 
 ���Des moyens pour maintenir un tissu commercial  
dense et diversifié, en soutenant la commercialisation  
des locaux vacants sur les axes desservis par le tram  
(recherche d’investisseurs, habillage des vitrines…)  
et en accompagnant les projets de mutations,  
transmissions et reprises de commerces.

Pour bénéficier de ces animations d’incitation 
à la venue de la clientèle, vous devez être 
adhérent de l’union commerciale de votre 
quartier, qui doit elle-même être membre  
de la fédération Désir de Tram (liste page 25).

LIVRAISONS PRATIQUES
Des solutions sur mesure seront déployées pour faciliter l’approvisionnement  
des commerces, avec la création d’aires temporaires de livraison, accompagnées 
si besoin d’une signalétique spécifique.

Pour des commerces 
attractifs pendant  
les travaux
Plusieurs actions sont programmées pour vous aider  
à vivre le mieux possible la période des travaux et maintenir 
l’attractivité et la fréquentation des commerces.  
Sont notamment prévus :

A
C
TION



S

 �Des animations commerciales génératrices de flux  
et de fidélisation de la clientèle, comme la création  
d’un jeu-événement autour du développement durable,  
ou encore l’opération « J’ai le ticket avec mon commerçant » 
qui vise à encourager l’accès aux zones commerçantes  
en offrant un ticket de bus ou de parking à vos clients.
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Des moyens  
pour assurer le présent  
et préparer l’avenir 

Le Fisac tramway

Des études pour éclairer 
l’action
Plusieurs outils, déjà en fonctionnement ou en passe de l’être, 
vont permettre d’évaluer et de prendre en compte les mutations 
associées à l’arrivée du tramway, en particulier en termes 
d’activité commerciale. On peut notamment citer :

 ��Un baromètre de suivi de l’activité commerciale : réalisé  
à l’échelle de la ville sur un rythme trimestriel, il permettra 
d’apprécier objectivement l’impact des travaux du tracé.

 �L’observatoire du tramway : mis en place dès juin 2009,  
en partenariat avec les acteurs de l’agglomération dijonnaise, 
il fournit des éléments d’information sur les changements 
dans les comportements d’achat, les déplacements,  
le marché immobilier, etc.

 �Une étude sur l’évolution des pratiques de consommation : 
menée en collaboration avec l’ESC Dijon, avant et après 
l’ouverture du tramway, elle conduira à disposer d’une bonne 
connaissance des évolutions sociologiques de la clientèle 
(profil, comportement d’achat, attentes), afin de pouvoir 
adapter l’offre marchande aux nouveaux modes de vie.

Des moyens pour anticiper 
l’arrivée du tram
L’arrivée d’un tramway se traduit par une transformation  
des modes de déplacements et de consommation.  
C’est l’occasion de rendre votre commerce plus attrayant,  
en phase avec les nouvelles habitudes de votre clientèle,  
et de bénéficier de “l’effet tram’’ pour tous.

 � �Mise en place d’une “démarche qualité”, qui dotera  
les établissements commerciaux ou artisanaux situés le long 
du tracé d’une véritable stratégie de développement.

 �Promotion de plans de déplacements inter-entreprises,  
qui permettront de proposer aux salariés des zones riveraines 
une offre de déplacement couplée parcs-relais + réseau Divia 
à des tarifs attractifs.

 ��Accompagnement de projets de rénovation et de modernisation  
des locaux commerciaux et artisanaux situés sur le tracé,  
en particulier ceux conduits dans une démarche  
de développement durable.

Ces projets pourront faire l’objet d’un diagnostic énergétique  
et technique et bénéficier d’aides directes plafonnées.

PROJ
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Le Grand Dijon a mis en place une commission 
d’indemnisation à l’amiable, qui offre une alternative  
au recours contentieux, souvent long et onéreux,  
en cas de préjudices économiques liés aux travaux.

Quel est son rôle ?
La commission a un double rôle :
 �examiner les dossiers de demande d’indemnisation

 �déterminer, avec l’avis d’experts, la réalité du préjudice subi 
et son évaluation financière.

Elle émet alors un avis auprès du Grand Dijon dont l’assemblée 
délibérante fixera le montant de l’indemnisation proposée.

Réparer un préjudice

La commission 
d’indemnisation  
à l’amiable

Qui en fait partie ?
Elle est présidée par un magistrat, nommé  
par le tribunal administratif de Dijon.  
Elle est composée de 8 membres ayant voix délibérative :
 �le Président
 un représentant de la Préfecture de Côte d’Or
 �un représentant élu de la Chambre de Commerce  
et d’Industrie de Dijon
 �un représentant élu de la Chambre de Métiers  
et de l’Artisanat de Côte d’Or
 �un représentant élu du Grand Dijon
 �un représentant élu de chacune des trois communes situées  
sur le tracé : Dijon, Chenôve, Quetigny

Elle est composée de 3 membres à titre consultatif :
 �un représentant de la Direction Générale du Grand Dijon
 �un représentant de la Mission Tramway
 �un expert-comptable

Qui peut la saisir ?
La procédure est ouverte aux commerçants, professions libérales  
et artisans situés exclusivement sur le tracé direct du tramway,  
et installés avant le 17 décembre 2009, date de la déclaration  
d’utilité publique du projet.

Au-delà, on considère que le tracé et la réalisation de travaux 
étaient connus. Par ailleurs, seuls les établissements économiques 
en situation légitime peuvent être indemnisés, ce qui exclut, par 
exemple, une activité en sous-location sans titre ni autorisation.



32 / GUIDE DES RIVERAINS PROFESSIONNELS / 33 /

Quel préjudice  
est indemnisable ?
Un préjudice économique est une perte de chiffre d’affaires  
due aux conséquences des travaux ; que celles-ci soient directes  
(gêne totale d’accès), ou, plus rarement, indirectes (éloignement 
de la clientèle, désaffectation du quartier). Pour qu’il donne droit 
à une indemnisation, il faut que le dommage subi soit :

 �actuel et certain : vous ne pourrez pas être dédommagé  
si vous avez, par exemple, agrandi votre commerce mais  
que l’augmentation de fréquentation que vous attendiez  
n’a pas eu lieu.

 �direct : par exemple quand le pas-de-porte n’est plus 
accessible. En revanche, si l’accès reste possible mais  
que la clientèle se détourne, cela n’ouvre pas droit 
automatiquement à une indemnité.

 �spécial : le dommage ne doit concerner qu’un nombre limité 
de commerces.

 �anormal : le degré de gravité du préjudice est déterminé  
en prenant en compte la durée de la gêne provoquée,  
son intensité, mais également les mesures prises  
par le Grand Dijon pour la limiter, voire des avantages  
que le riverain tirera des travaux une fois achevés.
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COMMENT PROCÉDER ?
 �Constituez votre dossier

Le dossier de demande d’indemnisation est téléchargeable  
sur le site www.letram-dijon.fr
Il peut aussi être retiré à la Maison du Tram, et auprès  
du secrétariat de la commission d’indemnisation à l’amiable, 
à l’accueil du Grand Dijon.

Les dossiers ne peuvent être déposés, sauf urgence motivée, 
qu’à partir de trois mois de perte de chiffre d’affaires 
constatée. En revanche, vous pourrez formuler plusieurs 
demandes concernant des périodes de travaux successives,  
en respectant un délai de trois mois entre deux demandes.

 �Envoyez-le au Grand Dijon en lettre recommandée 
avec accusé de réception ou déposez-le au secrétariat 
de la Commission d’indemnisation à l’amiable (accueil 
du Grand Dijon) contre remise d’un accusé de réception.

Une fois reçu, la Commission d’indemnisation à l’amiable 
instruira votre dossier. Les différentes étapes de cette 
instruction sont résumées ci-dessous et détaillées  
dans le dossier.

 �Les étapes de l’instruction de votre dossier

Le règlement de la Commission 
d’Indemnisation à l’Amiable est consultable 

sur www.letram-dijon.fr

Votre contact
Mme Dominique Cêtre-Guillou
03 80 50 35 90
dcetre-guillou@grand-dijon.fr
Grand Dijon / mission Tramway

40, avenue du Drapeau BP 17510

21075 / Dijon CEDEX 40

Réparer un préjudice 

La commission 
d’indemnisation  
à l’amiable
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Le dossier unique vous permet d’avoir un seul interlocuteur 
pour vous accompagner dans la recherche d’une solution 
personnalisée dans vos relations avec les grandes 
administrations : URSSAF, Régime Social des Indépendants, 
Pôle emploi, service des impôts des entreprises, Trésor 
Public. L’objectif est de faciliter les demandes de report 
ou d’échelonnement des cotisations sociales et fiscales 
des commerçants et artisans concernés par les travaux 
du tramway.

En cas de difficultés 
passagères	

Un dossier unique 
pour simplifier 
vos démarches

COMMENT PROCÉDER
 �Constituez votre dossier

Le dossier unique est téléchargeable sur le site :  
www.letram-dijon.fr. Il peut être aussi retiré à la Maison  
du Tram, ou en écrivant à votre contact du Grand Dijon  
(voir ci-dessous).

Votre dossier devra comprendre notamment un bilan  
de l’impact des travaux sur votre activité et votre  
demande de délai.

 Transmettez-le au Grand Dijon
Envoyez votre dossier au Grand Dijon qui se chargera  
de le transmettre aux organismes concernés.

 �Obtenez une réponse sous 15 jours
Grâce à cette démarche simplifiée, vous aurez une réponse 
rapide de ces organismes sous 15 jours maximum,  
tout en conservant un interlocuteur unique.

 Centre d’Information sur la Prévention (CIP)
Le CIP a pour objectif de vous aider à apprécier la nature 
et le niveau de vos difficultés de manière à anticiper 
les risques juridiques et financiers. Vous serez reçu par 
un expert-comptable, un juge du tribunal de commerce 
et un avocat afin de vous orienter en toute liberté  
sur des procédures adaptées.

Le CIP joue un rôle d’information et d’analyse pour  
les commerçants ou artisans, sachant que le traitement 
et la détection précoces des difficultés augmentent 
fortement les chances de réussite.

Informations et demande de rendez-vous pour ce service gratuit : 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Dijon 
Dominique Garnier 
Tél. 03 80 65 91 12 - Fax 03 80 65 37 09 
Courrier électronique d.garnier@dijon.cci.fr

Votre contact
Mme Dominique Cêtre-Guillou
03 80 50 35 90 / dcetre-guillou@grand-dijon.fr
Grand Dijon / mission Tramway 
40, avenue du Drapeau BP 17510 / 21075 / Dijon CEDEX 40

TOUS 
MOBILISÉS ! 
Le Grand Dijon a sollicité  
la constitution d’un groupe  
« banques ». Il rassemble  
la plupart des établissements 
bancaires de Dijon, et a pour 
vocation d’accompagner  
les commerçants et artisans,  
en particulier en ce qui 
concerne la gestion de leur 
trésorerie durant le chantier.  
Il se réunira régulièrement pour 
débattre des soutiens à apporter 
aux commerces en cas  
de difficultés momentanées.
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À qui s’adresser ?

Tous les 
contacts utiles
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À qui s’adresser ?

TOUS LES  
CONTACTS UTILES

LE SECRÉTARIAT  
DE LA COMMISSION 
D’INDEMNISATION À L’AMIABLE
Pour retirer et déposer vos demandes d’indemnisation  
du préjudice commercial. Il est aussi votre interlocuteur  
pour les dossiers uniques de demande d’échelonnement  
des cotisations sociales et contributions obligatoires. 
Mme Dominique Cêtre-Guillou
03 80 50 35 90
dcetreguillou@grand-dijon.fr
Grand Dijon – mission Tramway
40, avenue du Drapeau BP 17 510
21075 / Dijon CEDEX

les Chambres consulaires
LA CHAMBRE DE COMMERCE  

ET D’INDUSTRIE DE DIJON
M. Samuel Cuzin
Animateur commerces CCI Dijon
s.cuzin@dijon.cci.fr
03 80 65 92 78

LA CHAMBRE DE MÉTIERS  

ET DE L’ARTISANAT DE CÔTE D’OR
M. Fabrice Lemoine
fabrice.lemoine@cma-21.fr
03 80 63 13 53
65/69, rue Daubenton BP 37451
21074 Dijon CEDEX

la Fédération des unions  
de commer  ants
L’ASSOCIATION DÉSIR DE TRAM
Mme Sylvie Massu du Parc
info@desirdetram.com
www.Desirdetram.com

Secteur Sud
De la place Darcy  
au carrefour Henri Camp
Édouard Berthier
06 76 47 33 48
eberthier@ville-dijon.fr

Secteur Nord
Du nouveau quartier Valmy  
à la place de la République
Malika Benzari
06  19 76 50 78
mbenrazi@ville-dijon.fr

Secteur Est
De la place Darcy  
au boulevard Jeanne d’Arc
Bruno Lahoucine
06  86  38  55  04
blahoucine@ville-dijon.fr

Secteur Cœur de ville
Hypercentre commerçant  
de Dijon
Marie Canet
06 18 62 24 85
mcanet@ville-dijon.fr

LES MÉDIATEURS COMMERCES

LE GRAND DIJON
40 avenue du Drapeau à Dijon

Du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 18h

www.letram-dijon.fr 

Chenôve
Maison du Projet  
Nathalie Deschamps
maisonduprojet@ville-chenove.fr

Quetigny
Benoît Caritey
bc-services-techniques@ville-quetigny.com

DIJON

Pour répondre à vos questions et vos besoins, en particulier 
en matière d’accès à vos établissements et de signalisation.
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Le chantier bloque l’accès à ma boutique
Alertez le médiateur commerces dont relève votre secteur  
afin de trouver une solution au plus vite.

Contact page 38

J’ai une difficulté pour me faire livrer
Des aires de livraison temporaires seront mises en place. 
Cette organisation est adaptable, afin de répondre 
au mieux à vos besoins particuliers.

Contactez votre médiateur commerces (voir page 38)

Je voudrais mettre en place une opération commerciale
Rejoignez l’association Désir de Tram qui vous accompagnera 
dans votre projet, notamment par des actions de 
communication.

Contact page 39

J’ai un problème pour payer mes cotisations sociales, 
impôts, etc.
Formulez votre demande d’échelonnement à l’aide  
du dossier unique, qui vous permettra d’avoir une réponse 
rapide de l’Urssaf, services fiscaux, etc. tout en conservant  
un seul interlocuteur.

Contact page 34

J’envisage de céder mon activité
Vous pouvez bénéficier d’un audit individualisé  
et une évaluation de la valeur de votre fond de commerce,  
et intégrer les dispositifs « Transcommerce » et « Transartisanat ».

Contactez les Chambres Consulaires (voir page 39)

VOUS AVEZ

UNE QUESTION ?
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INFORMATIONS PRATIQUES

PLANNING DES TRAVAUX

 �Consultez, page suivante, le planning prévisionnel des travaux  
de plateforme. 
Pour connaître l’actualité quotidienne du chantier, connectez-vous 
sur www.letram-dijon.fr

HORAIRES DU CHANTIER

 �Les travaux se déroulent en journée, de 7h à 18h. Cependant, 
pour tenir le délai prévisionnel et limiter la durée totale  
du chantier, ils pourront parfois s’étendre de 6h à 22h, 
voire le samedi.

RAMASSAGE DES ORDURES 

ET DES DÉCHETS RECYCLABLES

 �Les jours de ramassage restent inchangés mais tous  
les commerçants le long des secteurs en travaux sont invités  
à sortir leurs déchets la veille au soir pour permettre la collecte 
le lendemain matin entre 5h et 6h du matin avant la reprise  
de l’activité du chantier. Sur la plupart des secteurs,  
des points de regroupement seront aménagés. Le cas échéant, 
une information personnalisée vous sera communiquée.

ACCÈS AUX RUES PERPENDICULAIRES

 �Les voies débouchant sur les principaux carrefours en travaux 
resteront ouvertes en permanence. Mais, pour les besoins du 
chantier, certaines voies perpendiculaires aux emprises seront 
provisoirement mises en impasse pendant plusieurs mois.  
L’accès automobile aux commerces situés sur ces voies  
sera maintenu en permanence.

SECOURS

 �Les accès des véhicules de secours dans les secteurs en travaux 
(pompiers, Samu…) sont maintenus.

le tram vu du ciel

À découvrir au siège 
du Grand Dijon
Le 16 septembre 2010, François 
Rebsamen, entouré d’André Gervais, 
conseiller communautaire en charge  
du projet du tramway et Nathalie 
Koenders, adjointe au maire de la Ville 
de Dijon déléguée au cœur de ville,  
au commerce et à l’artisanat,  
a annoncé le lancement des travaux  
de plateforme du tramway sur  
un parterre impressionnant : 
une carte au sol de 120 m² ! 
Tracé des deux futures lignes, 
emplacement des stations, voiries 
définitives « de façade à façade », 
sens de circulation automobile… 
Venez observer à vos pieds,  
au Grand Dijon, tous les détails  
du projet en haute définition.

Horaires
Du lundi au vendredi 

de 8h à 12h et de 13h30 à 18h 
40 avenue du Drapeau à Dijon
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Février 2011

Octobre 2010

Décembre 2010

Décembre 2010

Décembre 2010

Février 2011

Février 2011

Février 2011

Fin des travaux 
de déviation 
de réseaux

Centre
de maintenance
tramways/bus

P+R Valmy Giroud

Zénith

Monge

1er Mai

Jaurès

Bourroches

Parc des Sports

Quetigny
centre

Grésilles

CHU

Clinique

Europe

Toison
d'Or

Nation

Junot

Drapeau

De Gaulle

Godrans

Darcy

Poincaré
Auditorium

République

Erasme
Mirande

Parvis de la Gare
Foch-Gare

Henri
Camp

Valendons

Piscine
olympique

Chalands
Campus

Bourgogne

Chenôve
centre

CHENÔVE

DIJON

QUETIGNY

Planning prévisionnel des travaux de plateforme

Déviations de réseaux
 �Les déviations de réseaux se poursuivent sur certains 
secteurs jusqu’en février 2011 avant de laisser 
la place aux travaux de plateforme.

Au 15 octobre 2010

DÉBUT DES TRAVAUX 
DE PLATEFORME

Octobre 2010

Novembre-décembre 2010

Janvier-février 2011

Mars-avril 2011

Programmation des travaux 
en cours d'étude

Durée des travaux : 
de 18 à 24 mois

Ces dates et durées sont données à titre indicatif 
et susceptibles d’être modifiées. 

Pour connaître l’actualité du chantier 
au jour le jour connectez-vous sur

www.letram-dijon.fr



Participez à l’opération

j’ai le  

ticket
avec mon 

commerçant !
et fidélisez vos clients  
pendant les travaux du tram !

Modalités sur 
www.letram-dijon.fr
Rubrique « riverains professionnels »




